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Point 16.1 Renforcer l'architecture mondiale  
pour la prévention et la préparation aux urgences 

sanitaires,  
et la résilience (HEPPRR) 

 

Avant de commencer à lire la déclaration de la circonscription, voici les acteurs non 
étatiques qui l'ont cosignée : 

• FDI Fédération Dentaire Internationale 
• Fédération internationale des pharmaciens (FIP) 
• Conseil International des Infirmières (CII) 
• AMM Association Médicale Mondiale (AMM) 
• Confédération mondiale de la physiothérapie (World Physiotherapy) 

 
• un soutien supplémentaire aux ANI est le bienvenu 
 

Contact pour que les ANI se joignent à la déclaration : Tolu Osigbesan, 
responsable du plaidoyer et de la politique tosigbesan@fdiworlddental.org 

 

Cinq des organisations qui soutiennent cette déclaration sont membres de l'Alliance 
mondiale des professions de santé qui représente plus de 41 millions de dentistes, 
d'infirmières, de pharmaciens, de physiothérapeutes et de médecins dans le monde. 

La fréquence, l'ampleur et la complexité des urgences sanitaires augmentent 
d'année en année et ne s'arrêtent pas aux frontières nationales : elles nécessitent 
une action mondiale. Il n'y a jamais eu de moment plus important pour la coopération 
multilatérale afin de renforcer l'architecture mondiale des urgences. 

Dans ce contexte, nous demandons instamment à l'AMS d'adopter le projet d'accord 
sur les pandémies. Nous saluons son engagement à fournir aux professionnels de la 
santé de première ligne un accès prioritaire aux produits médicaux et aux 
équipements de protection individuelle (EPI) pendant les situations d'urgence et à 
garantir des conditions de travail décentes tout en protégeant la sécurité, la santé 
mentale et le bien-être des professionnels de la santé.  
 
Nous nous félicitons que ce point de l'ordre du jour mette l'accent sur cinq capacités 
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essentielles en matière de santé publique et de protection des populations : la 
surveillance collaborative, la protection des communautés, la sécurité et l'évolutivité 
des soins, l'accès aux contre-mesures et la coordination des situations d'urgence, et 
nous appelons les gouvernements à s'en préoccuper de toute urgence. Nous 
souhaitons également mettre l'accent sur la protection des professionnels de santé , 
d'abord contre les événements indésirables évitables dans les situations d'urgence 
où les professionnels de santé sont parmi les plus vulnérables et ensuite, contre 
toutes les formes de violence sur le lieu de travail, qu'elle soit verbale, physique ou 
émotionnelle. Il est essentiel de mettre en œuvre des mesures de sécurité 
préventives, telles que des systèmes de surveillance et des protocoles d'intervention 
en cas d'urgence, pour garantir leur sécurité. 
 
Même avec la mise en place d'une architecture mondiale adéquate, la qualité et la 
résilience des interventions d'urgence dépendent du personnel de santé disponible 
pour les mener à bien. Aujourd'hui, deux obstacles considérables s'y opposent :  
 
Les récentes réductions drastiques du financement du secteur de la santé mondiale 
ont des effets désastreux immédiats sur le personnel de santé en première ligne, 
même dans les contextes non urgents. Cette situation vient s'ajouter à la pénurie 
persistante de personnel de santé dans le monde, même si des progrès ont été 
réalisés de manière inégale. Ces coupes et ces pénuries réduisent la capacité du 
personnel de santé à répondre aux situations d'urgence et ne laissent aucune marge 
de manœuvre pour une mise à disposition évolutive du personnel de santé dans les 
situations d'urgence. 
 
L'AMPS appelle les États membres à investir en priorité dans l'éducation sanitaire, 
les conditions d'emploi, la formation et la fidélisation des professionnels de la santé, 
afin de garantir l'existence d'un personnel de santé résilient, capable de répondre à 
la prochaine situation d'urgence avec autant d'héroïsme qu'il l'a fait pour la COVID-
19. 
 
 


